
Qu'est-ce que la durée du temps de travail et les heures
supplémentaires au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, la durée normale de travail est fixée à 8 heures par jour et 40 heures par semaine selon les

articles L.211-5 et L.211-6 du Code du travail. Cette durée peut être portée exceptionnellement à 10 heures/jour et

48 heures/semaine en respectant une moyenne de 40 h/semaine sur 4 semaines consécutives.

Les heures supplémentaires sont autorisées uniquement dans des cas légaux précis (matières périssables,

urgences, travaux spéciaux) et donnent droit à une compensation majorée : soit 1 h 30 de repos par heure

supplémentaire, soit une majoration salariale de 40 %. L'employeur doit tenir un registre obligatoire du temps de

travail et peut organiser des formules souples pour les salariés parents d'enfants de moins de 9 ans.

Définition

Le temps de travail au Luxembourg correspond à la durée pendant laquelle le salarié est à la disposition de

l'employeur dans l'exercice de son activité professionnelle. Il comprend la durée normale légale (40 h/semaine

maximum), les heures supplémentaires éventuelles dans la limite absolue de 48 h/semaine, et peut faire l'objet d'

aménagements temporels via les formules souples ou conventions collectives. Le système luxembourgeois

utilise une période de référence de 4 semaines consécutives permettant de calculer les moyennes, offrant une

flexibilité dans la répartition des heures tout en respectant les limites légales.

Questions fréquentes

Comment l'organisation du temps de travail doit-elle être communiquée aux salariés ?

L'employeur doit communiquer le planning de travail aux salariés dans un délai raisonnable permettant à chacun d'organiser sa vie
personnelle. Les horaires atypiques ou les aménagements particuliers doivent être prévus par le contrat de travail ou un accord collectif
pour être opposables aux salariés.

Les heures supplémentaires peuvent-elles être compensées uniquement en repos au Luxembourg ?

Les heures supplémentaires peuvent être compensées soit par un repos compensatoire majoré, soit par une majoration de salaire de 40
%, selon les dispositions légales ou conventionnelles applicables. Le choix entre ces deux modalités est souvent défini par la convention
collective ou l'accord des parties.

Qu'est-ce qu'une période de référence de 4 semaines dans l'organisation du temps de travail ?

La période de référence de 4 semaines permet à l'employeur de calculer la durée moyenne de travail sur un mois, plutôt que semaine par
semaine. Cette formule souple autorise des semaines plus longues compensées par des semaines plus courtes, dans le respect des
plafonds journaliers et hebdomadaires absolus.

Quelle est la durée légale hebdomadaire de travail au Luxembourg et comment les heures supplémentaires s'y articulent-elles ?

La durée légale est de 40 heures par semaine, et toute heure effectuée au-delà constitue une heure supplémentaire soumise aux règles
de compensation ou de majoration légales. La période de référence pour le calcul peut être étendue à 4 semaines dans certaines
conditions, offrant ainsi une souplesse d'organisation.
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Quels sont les plafonds absolus ne pouvant être dépassés même avec un horaire souple ?

Même avec un régime d'horaire souple, la durée journalière de travail ne peut dépasser 10 heures, et la durée hebdomadaire ne peut
dépasser 48 heures (heures supplémentaires comprises). Ces plafonds absolus s'imposent quelle que soit l'organisation du temps de
travail retenue.

Conditions d’exercice

L'organisation du temps de travail doit respecter des règles strictes portant sur les durées maximales, les cas

autorisant les heures supplémentaires et les obligations documentaires.

Condition Détail

Durée normale 8 h/jour et 40 h/semaine (Art. L.211-5)

Durées maximales absolues 10 h/jour et 48 h/semaine (Art. L.211-12)

Période de référence Moyenne de 40 h/semaine sur 4 semaines consécutives (Art. L.211-6)

Cas légaux heures supp. Matières périssables, travaux spéciaux, urgences, accidents (Art. L.211-22)

Limites heures supp. Maximum 2 h/jour et 8 h/semaine (Art. L.211-26)

Repos compensatoire 11 h consécutives par période de 24 h

Documentation Registre spécial mentionnant début, fin et durée journalière (Art. L.211-29)

Formules souples Droit du salarié parent d'enfant de moins de 9 ans (Art. L.236-1)

Modalités pratiques

Les règles de compensation des heures supplémentaires, les options d'aménagement et les obligations

documentaires s'appliquent de la manière suivante.

Élément Détail

Compensation heures supp. Au choix : 1 h 30 de repos rémunéré ou majoration salariale 40 %

Plan d'organisation du travail Planification sur 1 à 4 mois pour adapter aux fluctuations d'activité

Horaire mobile Aménagement quotidien de la durée et des horaires individuels

Formules souples Télétravail, horaires flexibles, réduction temporaire pour parents d'enfants < 9 ans

Registre temps de travail Système de pointage conforme à l'article L.211-29

Conventions collectives Peuvent prévoir des aménagements sectoriels autorisés
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Pratiques et recommandations

Implémenter un système de suivi rigoureux conforme aux exigences de l'article L.211-29 (début, fin, durée)

constitue la priorité pour tout employeur soumis à contrôle ITM. Un système de pointage numérique facilite la

production des justificatifs lors des audits.

Former les managers aux règles de calcul des moyennes sur la période de référence de 4 semaines réduit les

erreurs de comptabilisation et les risques de contentieux. Documenter systématiquement tous les motifs de recours

aux heures supplémentaires légales (bon de commande urgent, panne, pic saisonnier) est indispensable.

Anticiper les pics d'activité en utilisant la flexibilité de la période de référence et le plan d'organisation du travail

permet d'éviter le recours aux heures supplémentaires non planifiées, plus coûteuses et soumises à des conditions

strictes.

Informer proactivement les salariés parents de leurs droits aux formules souples de travail (Art. L.236-1) :

l'employeur qui refuse sans motif légitime écrit s'expose à une amende de 251 à 2 500 € (Art. L.236-2). Tout

licenciement lié à une demande de formules souples est nul.

Préparer les contrôles ITM en maintenant les registres à jour, les justificatifs d'heures supplémentaires et les

procédures documentées. Négocier avec les partenaires sociaux des aménagements conventionnels adaptés au

secteur peut offrir une flexibilité supplémentaire légalement encadrée.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.211-5 Durée normale : 8 h/jour et 40 h/semaine

Art. L.211-6 Période de référence de 4 semaines et dépassements autorisés

Art. L.211-12 Durée maximale absolue : 10 h/jour et 48 h/semaine

Art. L.211-22 Cas légaux autorisant les heures supplémentaires

Art. L.211-26 Limitations heures supplémentaires (2 h/jour, 8 h/semaine)

Art. L.211-27 Compensation heures supplémentaires (repos majoré ou +40 %)

Art. L.211-29 Obligation de tenir un registre spécial du temps de travail

Art. L.236-1 Formules souples de travail (enfants < 9 ans, soins familiaux)

Art. L.236-2 Sanction non-respect formules souples (amende 251 à 2 500 €)
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Le non-respect des durées maximales expose l'employeur à des sanctions pénales et administratives de l'ITM. Les formules

souples de travail constituent un droit légal que l'employeur ne peut refuser qu'avec des motifs légitimes écrits. La période de

référence de 4 semaines permet une flexibilité organisationnelle réelle tout en protégeant les droits des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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